
DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2024DC099

OBJET : MARCHES PUBLICS - ASSURANCE DOMMAGE OUVRAGE - EXTENSION DE 
L'ECOLE J.PREVERT - ATTRIBUTION

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2122-1 et R.2122-8 du Code de
la commande publiques,

VU le Code des assurances,

VU la Délibération n° 2021DL088 en date du 1er juillet 2021 portant modification du règlement
intérieur des marchés publics de la ville,

CONSIDÉRANT  que  la  commune  prévoit  de  procéder  à  des  travaux  d’extension  de  l’école
J.Prévert à Corbas.

CONSIDERANT qu’il est pertinent de souscrire une assurance dommage ouvrage dans le cadre
de ces travaux,

CONSIDÉRANT que suite à une procédure dite sans publicité ni mise en concurrence, une société
a été retenue,

DÉCIDE

ARTICLE 1 :  De conclure avec la sociétés SMA BTP domiciliée 8 rue Louis Armand – 75015
PARIS, une marché public d’assurance dommage ouvrage. 

ARTICLE 2 : Toutes les prestations supplémentaires éventuelles étant retenues, le montant de la
cotisation est fixé à 19 706,62€ TTC. 

Le montant  des  dépenses sera  imputé  au chapitre  011 fonction 212 compte 6162 du budget
principal.

ARTI  CLE 3   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

#signature#

La date de publication est la date de réception par la préfecture
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